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Месец франкофоније на Филозофском факултету

Jean Léo Léonard
Université Paul-Valéry Montpellier 3

EA 739, Dipralang

17. март | 17:00, платформа Google Meet
Предавање: проф. др Жан Лео Леонар (Универзитет Пол 

Валери - Монпеље 3, Француска) – Monchoachi (André 
Pierre-Louis), poète antillais de la créolité et de la 

créolitude | Моншоаши, креолски песник са Антила
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1. Contextualisation



1.1.Langues 
créoles et 
territoires 

créoles



Source : 
Patzelt Carolin 2014 : « Les 

langues créoles à base 
française », in Klump, André & 
al. (éds.) Manuel des langues 
romanes, Berlin/boston, De 

Gruyter :677-700)

 Définition de ce que sont les créoles, par Carolin Patzelt (2014 : 
677)

 « Les créoles à base [lexicale] française sont des langues de
contact orales apparues au cours des colonisations européennes
entre les XVIè et XVIIè siècles. Ils se sont développés par évolution
accélérée de formes régionales et populaires du français utilisées
au cours de la colonisation de communautés isolées et presque
toujours insulaires (…) dans lesquelles il y avait un rapport très
inégalitaire entre une classe dominante et une classe dominée.
Comme les créoles se basent su le vocabulaire de la classe
dominante, enrichi par des emprunts aux langues des différentes
ethnies colonisées, on parle de « créoles à base [lexicale]
française/anglaise/etc. »



Carolin Patzelt
(2014 : 678) 
rappelle les 
données 
démographiqu
es (2009)

 La Dominique : 100 000 habitants

 Guadeloupe : 422 496 habitants

 Haïti : 7 000 000 habitants

 Martinique : 381 441 habitants

 Sainte Lucie : 150 000 habitants

 La Réunion (Océan indien) : 707 758 habitants.



La ressource 
suprême : 
l’APICS, en 

ligne 
(complément 

du WALS)



Contextualisation : 
les « Petites 

Antilles », au sud du 
grand archipel des 

« Grandes Antilles »



La martinique : 
la « Grèce 

antillaise » ; Fort-
de-France (72 

000 hts) : 
l’Athène (ou le 

Paris) des Petites 
Antilles, sur le 
plan culturel



Une invitation au 
voyage : un extrait 

du roman de
Raphaël Confiant 
2005. Adèle et la 

pacotilleuse,
Paris, Mercure de 

France (Folio)



Un échantillon de texte en créole caribéen
Source de cette traduction de la fable d’Esope La bise et le soleil : Philippe Boula de 

Mareuil (CNRS), sur https://atlas.limsi.fr/liste.html



Quelques points 
d’une importance 

cruciale, sur le plan 
(socio)linguistique

 Bien que les créoles soient tous en situation de diglossie de Ferguson
(diglossie de continuum dialectal), les créoles ne sont pas à
proprement parler des « dialectes du français », mais des langues à
part entière, qui associent deux processus :

 a) importation lexicale massive de la langue « donatrice » (la « base
lexicale » coloniale :

 b) une grammaticalisation généralisée, en lien avec deux facteurs (le
substrat africain et la Grammaire Universelle ou GU), qui réinterprète
les catégories et fonctions grammaticales de la langue donatrice.

 Sur le plan (phylo)génétique, certes ces langues sont romanes, par
leur base lexicale, mais grammaticalement et typologiquement, elles
sont très différentes des langues « donatrices ».

 NB : sur ces points, quelques nuances se font jour quand on compare
la zone caraïbe avec la zone de l’océan indien, dans la mesure où cette
dernière zone s’est créolisée plus tardivement, avec un bien moindre
substrat africain. Mais les points (a) et (b) restent valides cependant,
en raison de l’ « évolution accélérée » mentionnée par Carolin Patzelt
supra.



1.2. Eléments de 
poétique et de 

sociolinguistique 
créole (ou de 

poétique 
sociolinguistique 

créole ☺)…



La vision du  
« Maître » en 

poétique 
antillaise, 
Edouard 

Glissant »



Source : http://ile-
en-ile.org/glissant/



Source : http://ile-en-
ile.org/glissant/



Les multiples 
visages du 

créole selon E. 
Glissant.. 

Le discours 
antillais (1981, 
édition 1997, 

Folio)

 Chapitre « Poétiques », pp. 399

« le Créole comme réticence

(Par habitude de simuler l’incompréhension de l’édit.) »

Créole « standard ».

(Créole des békés, le plus « normal ».)

Créole comme paravent.

(La phrase précipitée, mangée, au-devant du sens.)

Créole comme ornement.

(La francisation, dans le rapport aux supérieurs sociaux.)



Mais 
maintenant, 
allons nous 

abreuver à la 
source du.. 
Discours 

antillais (1981, 
édition 1997, 

Folio)

Chapitre « Poétiques », pp. 400

 « Le créole équivoque.

 « Par volonté de révéler et de cacher tour à tour des significations, 
dans et derrière l’image. »

 Créole scandale.

 (Langue de l’auto-agression et du détour).»

Comparer cette « modélisation » avec celle des sociolinguistes 
créolistes.



La position du 
créole face au 
français : « un 
insoupçonné 
tourment », 

selon Glissant

 Chapitre « Poétiques », pp. 402

 « Poétiques forcées : il ne s’agit pas des tentatives (composites et
« volontaires ») d’expression, par où on expérimente dans le
langage. Il y a poétique forcée là où une nécessité d’expression
confronte un impossible à exprimer. Il arrive que cette confrontation
se noue dans une opposition entre le contenu exprimable et la
langue suggérée ou imposé.

 C’est le cas des Petites Antilles francophones où la langue
maternelle, le créole, et la langue officielle, le français,
entretiennent chez l’Antillais un même insoupçonné tourment.

 Car un Antillais francophone qui n’éprouverait pas quelque raideur
à manier la langue française, depuis que monte à la conscience
antillaise un lourd relent d’être autre, serait comme quelqu’un qui
nagerait immobile dans l’air sans soupçonner qu’il pourrait avec
les mêmes gestes se déplacer dans l’eau et peut-être découvrir des
profondeurs (…) La poétique forcée naît de la conscience de cette
opposition entre une langue dont on se sert et un langage dont on a
besoin. »



Voir aussi l’œuvre et la 
pensée de Maryse Condé

(http://maryse-
conde.manioc.org/)



2. Monchoachi : 
le poème 

(extrait de) 
Nostrum



2) L’auteur 
présenté ici : 
Monchoachi

(André Pierre-
Louis, 1946-)



2.1. Traduction 
française



Nostrom, 
strophes A & B

Source : 
(Archipelago, 1982 : 

121-125)

 Et ce chant que l’on redit, ce chant que l’on redit…

 Et voici l’homme, de nouveau hanté de parole et comme habité

d’ivresse divine… Woo ! Il n’est que de parler, il n’est

que de parler pour que tout naisse à nous. 

 J’ai dans la bouche une ruchée d’abeilles magiques, 

j’ai dans la bouche une ruchée d’étoiles qui éclatent comme des 
mombins, 

j’ai des petites calebasses pleines de jubilation, j’ai la bouche

pleine de graines de goémon, 

ma bouche est pleine de lunules, de nuits tressées de maïs rouge, de 
crécelles, de nuits tressées de cristal…



Strophe C

 J’ai dans la bouche un arbre à conques, 

j’ai dans la bouche un arbre à silex, 

j’ai un arbre à paupière de Guinée. 

 J’ai un arbre à paupière de corail. J’ai un arbre à kapok, 

un arbre à calalou. J’ai le vent dans la bouche. 

 Le vent emporte les paupières. Les paupières de corail

et les paupières de Guinée. Le vent emporte les pierres à feu

et les conques nacrées et les amasse en un nuage. 

 Nuage de silex. Le silex prend feu. Le nuage crève. 

 Les conques se mettent à gronder. Les paupières pleuvent

dans ma bouche, les paupières de corail et les paupières de Guinée

comme d’ardentes prophéties…



Strophe D

 J’ai dans la bouche un écho qui chemine, tonnerre

enseveli, âpre tambour de pierre, 

j’ai dans la bouche un défilé de bourdons survenant

et s’évanouissant comme des ombres vides, 

j’ai la bouche pleine d’une gueulée de masques obscurs

bouches ouvertes dans un néant, 

j’ai des capsules dans la bouche, un galop de marées, 

la mer en rut et en ruée, la mer en hardes et en haillons, 

la mer dépenaillée, la mer engravée…



Strophe E

 J’ai dans la bouche l’anneau d’or et le rude pavot, 

j’ai des spectres couverts de longues tresses vertes

et des fleuves de sources insurgées, fleuves nés de canne et de filao, 

j’ai le miroir, j’ai le cristal, 

j’ai l’eau, j’ai la goutte d’eau, 

dans la goutte d’eau est l’oiseau ara, l’ara de feu

est dans la goutte d’eau, le soleil ara est dans la goutte d’eau, 

j’ai l’eau, j’ai la goutte d’eau...

 J’ai dans la bouche le Dieu Ara, Woy !

 Il n’est que de parler por que tout naisse à nous. 



Strophe F

 Et ce chant que l’on redit, ce chant que l’on redit

dans le même essentiel rituel de ses syllabes...

 Et ce ne sont que rêves égrenés comme colliers d’îlets noirs, 

et ce ne sont que rondes d’astres infranchissables, spirales

nocturnes, boucles d’ivoire, 

entêtement de vagues à l’accès, 

enlacements de lunes germinatives, ceinturons de vents roués

 J’ai vu, oui ! toute l’éternité tourmentée

dans les mains lumineuses d’un potier. Et quand, devant moi, 

un enfant passe, poussant le tintamarre de son cerceau battu, chaque 
fois, je vois tourner la roue inlassable des lunaisons -

 Woo ! Il n’est que de parler, il n’est que de parler...



Strophe G

Strophe H

 Et ce chant soudain qui semble si ténu, 

ce chant si las, 

si las peut-être de ne tenir à rien...

 Et ce chant si ténu

qu’on le dirait promis à prochaine déshérence, 

ce chant déjà, où s’épuise la plainte d’un peuple en déshérence, 

ce chant que l’on reprend, ce chant que l’on redit

à l’instant même de dire, 

dans le balbutiement encore, 

ce chant que l’on redit dans le mouvement même du dire,

hélé de morne à morne

comme une exhortation d’outre-mort. 



2.2. Analyse 
sémiotique























3. Conclusion, 
sous forme de 

questionnements




